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CHAMPIONNAT REGIONAL 2eme DIVISION FEEDER 

Le Rhône à CHATEAUBOURG 

Samedi 5 et dimanche 6 avril 2025  

 

 



 

 

MOTS D’ACCUEIL 

LE CED 26 et l’APPV sont heureux de vous accueillir sur le Rhône à 

Chateaubourg, ce fleuve bien connu des compétiteurs et oublié 

depuis quelques années, nous voulons lui donner une nouvelle vie. 

Nul doute que vous apprécierez le lieu et que le Rhône soit à la 

hauteur piscicole attendue. 

Je vous donne donc rendez vous en avril avec nos amis de l’APPV ! 

 

Benjamin PAGES 

 

 

Infos SITE et SECTEURS 

Poissons dominants Gardons, Brèmes, Plaquettes, Ablettes, Barbeaux……. 
 

 Accès Points GPS Chariot 

Secteur A Secteur A en jaune 45.000749,4.843369 En cas de forte 
pluie 

Secteur B Secteur B en rouge 44.997927,4.847017 En cas de forte 
pluie 

Secteur C Secteur C en bleu 44.995882,4.849312 En cas de forte 
pluie 

 

 

 

 

 

 Profondeur Vitesse du courant 
Nul – Lent –Rapide -Violent 

Secteur A 5 à 6 m Lent à Rapide selon débit du Rhône 

Secteur B 5 à 6 m Lent à Rapide selon débit du Rhône 

Secteur C 5 à 6m Lent à Rapide selon débit du Rhône 

Anguille Interdite 

Brochet 50cm 
Sandre 50cm 

Truite 25cm 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LIMITATIONS 

 Maximum Particularités 

Cannes Longueur 4m60  

Amorce 12 litres Tamisée, non tassée, terres comprises 

Esches totales 2.5 litres Esches pour la pointe incluses 

Fouillis  ½ litres Dont ¼ litres de vers de vase maximum 

Vers de terre ½ litres Présentés non coupés ! 
 

HORAIRES 

 Manche1 Manche2 

Rendez-vous  8h45 8h00 

Tirage au sort 9h10 8h15 

Entrée dans les box 9h45 8h30 

Début des contrôles (*) 10h45 9h30 

Amorçage 11h50 10h20 

Début de la manche 12h00 10h30 

5 minutes 16h50 15h25 

Fin de la manche 17h00 15h30 

Palmarès ///////// 17h00 
 

Points de rendez-vous 

 

 Sur place Autre Points GPS 

Manche1  Repère mauve Quai saint louis 07130 Chateaubourg 44.998566,4.846243 

Manche2 Repère mauve Quai saint louis 07130 Chateaubourg 44.998566,4.846243 

Palmarès Repère mauve Quai saint louis 07130 Chateaubourg 44.998566,4.846243 
 

 

Informations diverses 

 

 Nom Téléphone Mail 

Responsable de l’épreuve PAGES Benjamin 0617459170 benjipages@hotmail.fr 

Forfait AUJON Patrick 0619604876 paujon@ffpsed.fr 

Inscriptions PAGES Benjamin 0617459170 benjipages@hotmail.fr 
 

*en cas de forte pluie, prevoir le chariot pour l’accès aux postes de pêche. 

*Si le rhone se trouve impraticable pour cause de cru l’epreuve devra etre reporté. 

 

 

 

(*) : Les esches doivent être 
présentées dans des boîtes mesure, 

sans maintien du couvercle. 
 

 



 

 

 

 

Règlement particulier  

 Permis Drôme ou interfédéral obligatoire, Licence 2025 à jour, entrainements autorisés, remise 

des poissons à l’eau après la pesée ….  

 

 

 

 

 

Buvette, restauration et logements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Pas de distance de pêche minimale. 

Le lancer doit s’effectuer néanmoins pickup ouvert. 

-Cage largeur maximale 7cm et gabarit 6 cm de diamètre. 

-Pêche au méthod feeder strictement interdit. 

Montage au cheveu strictement interdit. 

Utilisation du batteur interdit après contrôle. 

HOTELS : 

- B&B hotel valence Nord    rue des chabanneries 26500 BOURG-LES-VALENCE (tel : 08 92 78 81 07). 

- Première classe    Zi de marcerolles rue Gaston planté 26500 BOURG LES VALENCE (tel : 04 75 60 00 54). 

CAMPING : 

        -Camping le soleil fruité: 480 les communaux 26300 Châteauneuf-sur-Isère (tel : 04 75 84 19 70). 

RESTAURANTS : 

-Restaurant les Châssis 1330 rue du Dauphiné 26600 La Roche de Glun (tel :04 75 84 61 80). 

-Auberge Monnet 3 pl du petit puits 26600 La Roche de Glun (tel : 04 75 84 57 80). 

MAGASIN DE PECHE : 

-Master Pêche 300 rue des chabanneries 26500 Bourg-lès-Valence (tel : 04 75 55 00 39). 

 

Sandwichs et buvette sur place les deux jours. 

Conformément à la décision validée lors de la réunion des Présidents de CR et de CD eau douce le 

23 février 2019 à Bourges, chaque participant à un Championnat individuel doit s'acquitter d'une 

cotisation fixée à 7€. La totalité du montant encaissé sera conservée par le CD organisateur pour 

couvrir les frais de l'épreuve. 

tel:08
tel:04


 

 

 


